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RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES DELIVRES PAR LA COMMUNE

Madame,

En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques reçue en date du 12/02/2024, concernant le bien 
sis Avenue Jean et Pierre Carsoel 118 cadastré Section 21612D0109/00D006, nous avons l'honneur de vous 
délivrer le présent document, dressé sous réserve des résultats de l'instruction approfondie à laquelle il serait 
procédé au cas où une demande de certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de permis de lotir était 
introduite au sujet du bien considéré.

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES REGIONALES ET 
COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU BIEN :

1. En ce qui concerne la destination :
• Le Plan Régional d'Affectation du Sol approuvé par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001 reprend le 

bien en zones d’habitation à prédominance résidentielle.
• Le bien ne se situe pas dans le périmètre d'un plan particulier d'affectation du sol (PPAS).
• Le bien constitue le lot n°02 du permis de lotir Le bien se situe dans le périmètre du permis de lotir (PL) 

91 délivré le 06/10/1965.

2. En ce qui concerne les conditions auxquelles un projet de construction serait soumis, sont d'application :
• Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT),
• Les prescriptions du PRAS précité ;
• Les prescriptions du permis de lotir (PL) n°91 précité ; Copie de ces prescriptions est jointe en annexe.
• Les prescriptions du Règlement Régional d'Urbanisme (RRU), approuvé par l'arrêté du Gouvernement du 

21 novembre 2006 ;
• Les prescriptions des règlements communaux d'urbanisme (RCU) ;

Les prescriptions du PRAS et des règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail régional de l'urbanisme : MtoV/urbanisme. brussels. Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont 
consultables sur le site internet suivant : www.bruais.be. leur contenu est disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune.
Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait l'objet d'une autorisation de bâtir ou d'une construction antérieure au 1er janvier 1932 sont considérés comme inscrits dans l'inventaire du patrimoine 
immobilier de la Région (article 333 du CoBAT). Pour ce qui concerne les éventuelles « autorisations patrimoine », des informations peuvent être obtenues à la Région, auprès de la Direction des 
Monuments et des Sites.

http://www.bruais.be


3. En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien :
À ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun plan d'expropriation concernant le bien 
considéré ;

4. En ce qui concerne Texistence d'un périmètre de préemption :
À ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun périmètre de préemption dans lequel le 
bien considéré serait repris ;

5. En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien :
Le bien n’est pas inscrit sur la liste de sauvegarde.
Le bien n'est pas situé dans une zone de protection d'un ou plusieurs monument(s), ensemble(s) ou 
site(s) classé(s) ou inscrit(s) sur la liste de sauvegarde.
A notre connaissance, le bien n'est ni classé comme monument ou site, ni en voie de l’être, ni inscrit sur 
la liste de sauvegarde ou en voie de l’être, ni inscrit sur l'inventaire du patrimoine immobilier ou en voie 
de l'être.

6. En ce qui concerne l'inventaire des sites d'activités inexploités :
Le bien n'est pas repris à l'inventaire des sites d'activités inexploités ;

7. En ce qui concerne l'existence d'un plan d'alignement :
La voirie le long de laquelle se situe le bien a fait l'objet d'un plan d'alignement approuvé par 

Arrêté Royal du 23 février 1925 à une largeur de 15 m et autorisant l'expropriation des emprises 
nécessaires à cet effet. Cependant, ce plan a déjà été mis en oeuvre avec les expropriations nécessaires à 
son exécution, et la situation existante étant conforme au plan général d'alignement, aucune 
modification ultérieure ne sera envisagée par la commune.

8. Autres renseignements :
• Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l'inventaire de l'état du sol au sens de l'article 3,

15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols pollués, des
renseignements peuvent être pris auprès de l'IBGE, Site Tour & Taxi, Avenue du Port 86c/B000 à 1000 
Bruxelles ou via son site internet : www.bruxellesenvironnement.be ;

• Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour transport de produits gazeux 
dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être pris auprès de Fluxys Belgium 
SA, Avenue des Arts 31 à 1040 Bruxelles ;

• Le bien ne se situe pas en zone d'Espace de développement renforcé du logement et de la rénovation
• Le bien ne se situe pas dans le périmètre de la Zone de Revitalisation Urbaine 2020 ;
• En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons à prendre contact 

avec Bruxelles-Environnement (BE) ;
• En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d'équipement des logements, 

nous vous invitons à prendre contact avec la DIRE ;
• En ce qui concerne une éventuelle question d'égouttage, nous vous invitons à prendre contact avec 

VIVAQUA;
• En ce qui concerne une éventuelle question concernant un permis d'environnement, nous vous invitons 

de prendre contact avec le service de l'environnement de l'administration Communale d'Uccle au 
numéro 02/605.13.52 ou à l'adresse mail suivante : permisenvironnement@uccle.brussels

Centre administratif d’Uccle - Rue de Stalle 77- 1180 Uccle - Tél. : 02/605.11.80

http://www.bruxellesenvironnement.be


B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-DESSOUS, LES RENSEIGNEMENTS 
URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE D'UN DROIT REEL QUI A L'INTENTION DE METTRE EN 
VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE 
CONSTITUER SUR CELUI-CI UN DROIT D'EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE TITULAIRE 
MANDATE POUR CE FAIRE :

1. En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats :

• Les demandes d'autorisation d'urbanisme suivantes ont été introduites :

N° de dossier Objet Décision Date

16-25310-1968 Immeuble à appartements Délivré 24yt)4/1968

16-47069-2023
mettre en conformité l'implantation de 
l'étage technique et l'aménagement de la 
terrasse

Délivré 28/12/2023

16-47206-2023 mettre en conformité des actes et travaux 
réalisés lors de la construction de l'immeuble à l'instruction /

La vérification de la conformité du bien aux derniers permis d'urbanisme octroyés n'incombe pas au Collège des 
Bourgmestre et Echevins. Les permis d'urbanisme sont consultables au Service de l'Urbanisme, uniquement sur rendez- 
vous (à prendre sur le site de la Commune d'Uccle - consultation d'archives). Nous attirons votre attention sur le fait que 
pour une même affectation, le glossaire des libellés renseignés aux plans a pu évoluer au cours du temps.

2. En ce qui concerne l'affectation :
Le logement constitue la dernière affectation licite du bien. (Immeuble à appartements, Rez-de-chaussée + 4 
étages + Penthouse, avec cave en sousol-1 et garage en sous-sol -2).

Les emplacements de parking et les caves sont usuellement considérés comme un accessoire des autres 
affectations, en l'espèce l'affectation logement, ce qui constitue la dernière affectation licite du bien.

3. En ce qui concerne les constats d'infraction :
L'absence d'établissement d'un constat d'infraction ne permet pas de présumer de l'absence d'infraction.

Veuillez agréer, Madame, l'assurance de notre considération distinguée.

Par ordonnance : 
Par délégation,

Lydie Jerkovic.
Responsable du Département
Aménagement du Territoire et Politique Foncière.

Le Collège,
Par délégation,

Jonàthan Biermann. 
Echevin de l'Urbanisme.

Centre administratif d’Uccle - Rue de Stalle 77 - 1180 Uccle - Tél. : 02/605.11.80



Remarques :
1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent courrier. Une modification ultérieure de la législation ou la fourniture de nouvelles 

preuves d'occupation peuvent avoir pour conséquence de modifier les informations fournies.
2. Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'urbanisme pour l'exécution de travaux ou l'accomplissement d'actes énumérés à 

l'article 98, § 1 du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT) ou par un règlement d'urbanisme conformément à l'article 98, § 2 du même Code, 
ou du permis de lotir exigé par l'article 103 du même Code.

3. Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la commune du contenu des demandes de certificat ou de permis d'urbanisme ou 
de lotir introduites ou des certificats et permis délivrés, et obtenir copie des éléments communicables en vertu de l'ordonnance du 18 mars 2004 sur l'accès à 
l'information relative à l'environnement et à l'aménagement du territoire dans la Région de Bruxelles-Capitale.

4. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis de lotir non périmés, des plans d'alignement et des règlements d'urbanisme 
peuvent être obtenus auprès de l'administration communale. Celle-ci est susceptible de demander des frais relatifs à la délivrance de ces documents.

5. Le descriptif sommaire n'engage en rien la commune dès lors que celle-ci n'intervient pas dans son élaboration.

Centre administratif d'üccle - Rue de Stalle 77 - 1180 Uccle - Tél. : 02/605.11.80
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• \V/CG 
11/W/74 /.Nirr.Œ: n

1 roooi'lptlono urbanlatiiiuco oonpl 'nonta.iroo

i ) '>ontlnation s Itmeubloo rrnidcnticlo - au nolno un onplaoooont 
pour c:ira^o par appartonont doit Otro pr/vu clann l’iuraoublo.

) Inal. ntation don conatructiona ot pabarito

.^ur lo lot n° i
a) recul par rapport au nouvel al4(pioaent ot à la llnlto 

lat 'ralo oomc fleuri au pl nj
b) profondeur dn la oonotruotion s i5m« nnxlmunj
o) hauteur do la oonetruction ontro lo nlveaii du trottoir ot 

la oomicho, pour lo butinent principal e On. avec toiture 
plate pluo un 'taco on recul do ’n. nur lo front do b^tlono.

B.- sur i ou Iota nQ p
a) rooul p.ar rapport au nouvel ulipnonont a Ou,
b) arOfondeur ” aux liniten Int 'raloo = On.
c) profondeur bîîtio = " n. naxlnun.
d) hauteur : rez-do-ohauaoéo plue 3 t i.aoa noraaux ot un tt i.-o 

on rooul de dn. mu- lo front do bfltioao.

J.- :;ui- lo lot n° 4
a) rooul par rapport m nouvel nllrnnnont ot h la façado 

l 't ralo c cotamo figura au plans
b) profondeur bntio s rnOmo profondeur que oollo du butinent 

contint! oxiotantf
c) hauteur 3 roo-de-oh'.uando plue troiu ta on norraaux ot un

ta «o on rooul do u, oui* la façade |

1).— a) d:ma la sono do rooul In ponte d'aooôo ont lirait o à ' 
naxlnun|

b) loo Garapeo oont 'tablln on nouo-nol ot peuvent avoir un 
aoo'îo dann loo tîonoo do rooul lat "mloo : nento naxlnun a 
I -V.

loo bütluenta dont lo domlor nlvoa.u oat ouruont ' d’un cabanon 
d’aooonncur doivent fttro pourvu d*un l'ta.pe nuppl nont iro do 
h:utour noraalo, doatln a dioninulor loo oupcratruoturoa ot 
pouvant conprondro aoooaîîoàronont doo locaux h ibltabloo et h 
condition d'Htro ’ta.bll à 6n. on rooul do la façade ruo à 
1*'taco sup rieur, .à -'Ma, don façon lat'raleo llbrco ot a '.'n. do 
la façado pont"riouroa

J/1 pr^oonto annexe ont partie Int 'cranto du pomin du fonotionnairo
d-llcu- .

Bruxolloo, -l6 -10-1965 
T.o Dlrooteur,



II.

Iiostin » «i oji ot owj>laoui..ont.
a) Sauf Lndio i. ontf oo/il'r ii’-.irj aux p3 du loliaaonent ou aux 

preucriptiona do 1' .-umexo II 'vonluol'l e, 1er oonatructiona no 
peuvent être deatlnée-! qu'à, uo . •re r .i dontiel et ,t •ni liai et elleo 
do;!veut répondre nx uiyivea r;ir.,i.r-.i ivipoi-:;;oa par la loi Do Taoyo, 
l.i aur.i'1.00 h: lit, blo n1 Mant pua inl' rioure h 60m2. ; sur chaque 
parcelle 1.1 no peut ^tre 'utcri.r'- qv1 une seule habitation; les
ionoulilo:a à l.oqciaani i wultiules sont exclus.

b) Nonobstant les modifient Lono évontuolles apportiez aux li .-itos 
dos lots, les diraonaions des eonstrneti.ona ne peuvent •.■'■■.•passer 
les. inaxi’na r;;»ulta)it dos plan,s du lotissement qui font l'objet 
de 11 ? •-•rosouto d l'oislon.

c) Los rbros existants no peuvent être supprimas sans autorisation 
ot doivent ôtro renf.oignds à la demande de bâtir. Aux endroits 
indiqués aux plans du lotissement, on ne pourra abattre d'arbre 
ou on cas de nécessité absolue en rapport >voc la sécurité, et 
moyennant son remplacement par une plantation nouvelle.

Zones de_re_c_ul jvir rapport à la voirie.
a) Elles seront plantées sur la moitié de xour superficie.
b) Los clôtures seront établies en haies vives do Ira, de hauteur 

maximum ou on murets bas do 0,40r.i, de hauteur maximum, Los piliers 
d'o n t réo sont autorisé s.

c) Le niveau des terras ne peut être inférieur à celui du trottoir 
et devra so raccorder avec le niveau du jardin sans que la pente 
no puisse dépasser 0/4.

d) Los loggias no peuvent avoir une saillie supérieure à 0,60m. sur 
la V?. de La largeur de la façade. Les perrons d'entrée no peuvent 
avoir dans la sono de recul une hauteur supérieure à 1m. au- 
dessus du sol ot être situ .a à. moins de 0,60m. de la limite 
mitoyenne à une construction.

o) Los entrées particulières ne peuvent être établies sous le niveau 
général du trottoir.

III. Zone do ,ierdins .
a) Zone réservée aux plantations, dos dallages en surfaces restrein

tes étant autorisées ainsi que les petites constructions (abris;, 
et élcmehlis décoratifs) relevant de l'équipement normal d’un 
jardin établies k 2m, des limitas parcellaires, et dont 1'archi
tecture est on harmonie avec colle do la construction principale. 
Sauf indications contraires aux plans do lotissement ou aux 
prescriptions (annexe II éventuelle), les constructions telles 
que garages ou remises, buanderies, pigeonniers, poulaillers, 
serres, dépôts, ateliers, granges, ne sont pas admises.

/



b) Lo nlvoou du sol naturel normalement égalisé 
suivant un pl n d'cnsombla approuvé' no peut 
moins de 0,50m. do la limite mitoyenne. Les 
et terrasses no pourront dépasser 0,50m. do 
à eu niveau, sauf autorisation expresse sur 
à. la demande do bâtir.

ou celui réal; 
ôbro modifie à 
talus, soutènement! 
hauteur par rapport 
indication explicite

o) Lorsque lo plan provoit des constructions groupées, des murs 
oeillères no dépassant pas 2m. de hauteur et 3m. do profondeur 
sont autorisés à 11 arrière dos constructions, dans la prolonga
tion du mur mitoyen entro doux bâtiments.

d) Sauf autorisation expresse pour une autre clôture, les seules 
admises sont les haies vives étayées sur fils ou treillis h 
grandes mailles supportées par dos piquets en métal ou béton 
do 1,50m. de hauteur maximum, avec éventuellement un muret bas 
ou une plaque de teinte foncée et de 0,40ra. de hauteur maximum.

ÏV. Es thé bp JLU_o_ _d os e qnst. ri i étions .
Los faces, les éléments extérieurs ot les couvertures d'une cons
truction ou d'un groupe de constructions seront troites dans un 
morne caractère architectural, au moyen des mômes matériaux et 
seront harmonisés au cadre environnant.
a) Les gabarits do plusieurs constructions formant un ensemble 

seront; Identiques ou parfaitement harmonisés entre eux.
b) Les matériaux de parement sont éventuellement la brique rugueuse 

la pierre de taille, les moellons, à l'exclusion de tout 
matériau de nature h rompre l'unité des constructions O" le 
caractère général do 11 endroit. Los constructions isol'es
p e u v e ri b ô t r o p o i n t o s on ton o 1 al r.

c) Sauf indications sp .•claies aux plans de lotissement ou aux 
prescriptions (annexe II éventuelle), les toitures sont couver
tes en tuiles, on ardoises naturelles, ou artificielles de môme 
format et coloration que les premières, ou en chaume pour les 
villas isolées suffisamment distantes dos autres constructions 
elles ont au moins deux vers nts dont la ponte est comprise 
entre 25 et 50°.

d) Los cheminées sont écartées d'au moins 2m. de la façade vers rue
c) Los lucarnes placées on arrière du mur extérieur sont autorisées 

sur la de la largeur do la face correspondante et à Im. mini
mum de ses extrémités. Elles no peuvent, sauf exception rele
vant do 1'esthétique do 11 immeuble, dépasser 1,20m. de hauteur.

f) Toutes 
garnio

La présente 
délégué.

arôtos extérieures dos toitures seront, selon le cas, 
s do corniches gouttières, tulles ou ardoises de rive.

< /<•< /L i i ff*' ■ i
annexe est partie intégigmbo 4e/l'avis du fonctionnaire

Bruxelles, le. g _]Q_ jggg



465 COMMUNE D'UCCLE

4
PLAN DES 3 
ETAGES TYPES.

DEMANDE en AUTORISATION
DE BATIR DE LA

S. P. R. 1_

ACETRA
102 AVENUE J.&P. CARSOEL.

A UC CLE
ECHELLE i

1/50

DATE 01/1968

CONSTRUCTION D'UN IMMEUBLE

DE 19 APPARTEMENTS-.
AVENUE J.fi P CARSOEL. l | r P1 C
CAD. Sect.D t09 partie. AUUUL.C._

PLAN DES 3 ETAGES TYPES _

ARCHITECTE^. M. DE PRETER
INSCRIT A* LA TABLE DE L ORDRE DES ARCHITECTES DE LA 

PROVINCE DU BRABANT.

194 CHAUSSEE DE NINOVE A' DILBEEK.
L1 ARCHITECTE: LE PROPRIETAIRE;

.Â
i: ENTREPRENEUR:

PLAN DES 1r. 2e. ET 3e, ETAGES TYPES-
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